
Bonjour,

Centrale-Santé  vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d'année, ainsi qu'une année 2011 pleine de joie et
de succès.

Nous vous invitons à découvrir votre super cadeau pour Noël.
Cette année nos équipes ont cherché un nouveau service pour vous aider dans votre vie personnelle et

professionnelle de tous les jours et faire encore plus de cadeaux, et d'économies
tout en faisant une bonne action en faveur de la recherche..

IMPORTANT
Vous pouvez aussi diffuser cette annonce auprès de votre entourage.
Pour être sûr d'être tenu informé de nos activités, inscrivez-vous sur

notre nouveau site www.centrale-sante.net

En 2010, pour illustrer le lien fort qui existe entre Centrale-Santé et le monde médical, notre équipe est
heureuse de vous offrir pour les fêtes l'accès à un nouveau service (qui était jusqu'à ce jour strictement
réservé aux Professionnels de la Santé ainsi qu'à leurs collaborateurs) pour votre vie personnelle et
professionnelle: une source  de réductions et en plus un "remboursement" pour tous vos besoins
professionnels, privés et familiaux.

 Je vous invite à découvrir Coop Santé. Pour vous et votre entourage c'est: 5 raisons pour agir:

1. L'accès pour les membres et sympathisants de Centrale-Santé à une plateforme de plus de 700
marchands qui leur offre les mêmes droits et avantages qu'aux professionnels de santé et leurs
collaborateurs.

2. La gratuité des droits d'entrée obtenue par Centrale-Santé qui sont normalement de 18 € (aucun
engagement et rien à payer ensuite).

3. La sécurité sans contraintes: Vous payez comme d'habitude directement le site marchand avec
votre moyen de paiement habituel. Coop Santé est animé et géré par la Société CFC Services, Filiale
100% de Franfinance (Groupe Société Générale).

4. Le soutien à la recherche en sciences de la vie. Pour cela nous avons négocié avec Coop Santé, un
"incentive" additionnel de 10% du Cash Back perçu par nos invités sur leur premier achat (leur
remboursement n’est pas diminué) et la même chose sur le premier achat des personnes qu’ils
parraineront (mise en place du parrainage à partir de début janvier) qui sera directement et entièrement
reversé une fois par an à une institution de recherche ou une fondation reconnue d'utilité publique.
Aucun flux financier ne passe par Centrale-Santé qui ne reçoit rien.

5. Et toujours, la gratuité de l'adhésion au Think Tank Centrale-Santé sur le site www.centrale-
sante.net pour être tenu informé de nos actions et réflexions.

Maintenant: comment découvrir La Coop Santé:

Pour découvrir le fonctionnement de Coop Santé et les avantages proposés, rendez-vous sur :
www.coop-sante.fr

Dès votre arrivée choisissez " Pas encore Membre " et saisissez vos Codes d'Accès :

Votre Code Perso  : X56@centrale-sante
Votre Clef : MY43

Pour vous inscrire et en profiter immédiatement, il vous suffira alors d'attester votre Profession ou si elle
n'est pas présente de choisir la rubrique « Invité par Centrale-Santé » ainsi que votre Mode d'exercice,
puis de créer votre Login et votre Mot de passe sécurisés.

IMPORTANT
Vous pouvez aussi diffuser cette annonce auprès de votre entourage.



Désormais, grâce à Coop Santé, nous avons tous droit à :

o Un portail d'accès direct et privilégié à plus de 700 Enseignes Partenaires :
pour comparer plus facilement et acheter mieux

o Des conditions exclusives négociées par les équipes de Coop Santé :
pour profiter des meilleures offres et acheter moins cher

o Un remboursement (Cash Back) de 7 % en moyenne et jusqu'à 20 % sur chacun de nos
achats : pour gagner de l'argent et réaliser de vraies économies

Inscrivez-vous vite... Plus nous serons nombreux, plus fort encore sera notre pouvoir de négociation !

Les Collaborateurs de Coop Santé se tiennent en permanence à votre disposition pour vous aider :
n'hésitez en aucun cas à les solliciter via la rubrique " contact ".

Centrale-Santé vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d'année ainsi que pleins de cadeaux et
d'avantages

Manuel GEA
Président de Centrale-Santé

Important: L'inscription à Coop Santé est un acte individuel qui n'engage en aucune façon la
responsabilité de Centrale-Santé, de même que Centrale-Santé ne pourra en aucune façon
être tenu pour responsable en cas de litige entre l'individu et Coop Santé. Toute inscription à
Coop Santé sur invitation de Centrale-Santé  est définitivement acquise par l'individu quel que
soit son statut futur vis-à-vis de Centrale-Santé. Nous vous invitons à parcourir la rubrique
FAQ du site pour utiliser au mieux ce service.


